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PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015308-0017

Signé le mercredi 04 novembre 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le
N° SAP 527735047 (Article L. 7232-1-1 du code du travail) : organisme GROUPE
REUSSITE LAPTITUDE PREPAS



Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France 

Unité territoriale de Paris 

 

  

DIRECCTE Ile-de-France 
Unité Territoriale de Paris 

 
Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP 527735047 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

 
 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le Préfet de Paris 

CONSTATE 

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 

TERRITORIALE DE PARIS le 2 novembre 2015 par Monsieur HACHED Aghilas, en qualité de gérant, pour 
l'organisme GROUPE REUSSITE LAPTITUDE PREPAS dont le siège social est situé 79, rue de la Santé 
75013 PARIS et enregistré sous le N° SAP 527735047 pour les activités suivantes : 

 Soutien scolaire à domicile 

Ces activités sont effectuées en qualité de mandataire. 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités  ouvrent droit au bénéfice des dispositions  des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement  de la déclaration peut être retiré  dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
Paris, le 4 novembre 2015 
 
 
 

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE d'Ile-de-France,  

Par subdélégation, le Contrôleur du Travail, 
 
 
 

Florence de MONREDON 



PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015308-0018

Signé le mercredi 04 novembre 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le
N° SAP 524926359 (Article L. 7232-1-1 du code du travail) : organisme PEDAGO



Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France 

Unité territoriale de Paris 

 

  

DIRECCTE Ile-de-France 
Unité Territoriale de Paris 

 
Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP 524926359 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le Préfet de Paris 

CONSTATE 

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 

TERRITORIALE DE PARIS le 3 novembre 2015 par Monsieur ASCER Edoardo, en qualité de directeur, pour 
l'organisme PEDAGO dont le siège social est situé 36, rue du Mont Thabor 75001 PARIS et enregistré sous 
le N° SAP 524926359 pour les activités suivantes : 

 Cours particuliers à domicile 

 Soutien scolaire à domicile 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités  ouvrent droit au bénéfice des dispositions  des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement  de la déclaration peut être retiré  dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
Paris, le 4 novembre 2015 
 
 
 

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE d'Ile-de-France,  

Par subdélégation, le Contrôleur du Travail, 
 
 
 

Florence de MONREDON 



PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015308-0019

Signé le mercredi 04 novembre 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le
N° SAP 524432622 (Article L. 7232-1-1 du code du travail) : organisme COMBES
Vincent



Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France 

Unité territoriale de Paris 
 

  

DIRECCTE Ile-de-France 
Unité Territoriale de Paris 

 
Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP 524432622 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

 
 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le Préfet de Paris 

CONSTATE 

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 
TERRITORIALE DE PARIS le 3 novembre 2015 par Monsieur COMBES Vincent, en qualité d’auto-entrepreneur, 
pour l'organisme COMBES Vincent dont le siège social est situé 7 allée Julien Dhuit 75020 PARIS et 
enregistré sous le N° SAP 524432622 pour les activités suivantes : 

 Cours particuliers à domicile 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités  ouvrent droit au bénéfice des dispositions  des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement  de la déclaration peut être retiré  dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
Paris, le 4 novembre 2015 
 
 
 

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE d'Ile-de-France,  

Par subdélégation, le Contrôleur du Travail, 
 
 
 

Florence de MONREDON 



PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015308-0020

Signé le mercredi 04 novembre 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris

Récépissé de modification d'une déclaration d'un organisme de services à la
personne N° 524432622 : organisme COMBES Vincent



Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail et de l’Emploi 

 
Unité territoriale de Paris 
 
Direction de l’Emploi et du Développement  
Economique 
Service S.A.P 
 

 

 

 

 

DIRECCTE de la région Ile-de-France 
Unité Territoriale de Paris 

 
Récépissé de modification d’une déclaration 

d’un organisme de services à la personne 
N° 524432622 

 

 

 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, 
D.7231-2 et D.7233-1 

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du 
code du travail, 

Vu le récépissé de déclaration d’un organisme de service à la personne délivré le 19 
novembre 2010. 

Vu la demande de modification d'adresse présentée le 3 novembre 2015, par Monsieur 
COMBES Vincent en qualité d’auto-entrepreneur. 

 

Constate : 

 

Article 1 Le siège social de l'organisme COMBES Vincent, dont la déclaration 
d’organisme de service à la personne a été accordée le 19 novembre 2010 est situé à 
l’adresse suivante : 7 allée Julien Dhuit 75020 PARIS depuis le 26 septembre 2014. 

 

Article 2 Les autres articles demeurent inchangés. 

 

 

Paris, le 4 novembre 2015 

 

 
Pour le Préfet de la Région Ile de France, 

Préfet de Paris, 
et par délégation du Directeur régional 

de la DIRECCTE d’Ile-de-France,  
Par subdélégation le Contrôleur du Travail 

 
 

Florence de MONREDON 



PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015310-0045

Signé le vendredi 06 novembre 2015

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - unité territoriale de Paris

Arrêté préfectoral autorisant la société Reed Expositions France à organiser une
manifestation nautique intitulée "Nautic SUP Paris Crossing", le dimanche 6 décembre
2015 sur la Seine à Paris
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Acte n° 2015313-0003

Signé le lundi 09 novembre 2015

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - unité territoriale de Paris

avis de la commission départementale d'aménagement commercial de Paris relatif au
projet de création d'un ensemble commercial sis 35-37 avenue Montaigne à Paris
8ème arrondissement, comprenant trois moyennes surfaces respectivement de 641,7
m2, 805,2 m2 et 1024,7 m2 chacune, soit une surface de vente totale de 2471,6 m2,
destinées à une activité du secteur 2
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Acte n° 2015310-0037

Signé le vendredi 06 novembre 2015

Préfecture de police

arrêté n° DTPP 2015-944 portant modification d'habilitation dans le domaine funéraire
: ARKA (POLOGNE)
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Acte n° 2015310-0038

Signé le vendredi 06 novembre 2015

Préfecture de police

arrêté n° DTPP 2015-942 portant modification d'habilitation dans le domaine funéraire
: entreprise RAHMET ISLAMISCHES BESCHTATTUNGSINSTITUT (ALLEMAGNE)
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Signé le vendredi 06 novembre 2015

Préfecture de police

arrêté n° DTPP 2015-943 portant modification d'habilitation dans le domaine funéraire
: entreprise VEFA ISLAMISCHES BESTATTUNGSINSTITUT (ALLEMAGNE)





PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015310-0041

Signé le vendredi 06 novembre 2015

Préfecture de police

arrêté n° DTPP 2015-941 portant renouvellement d'habilitation dans le domaine
funéraire : entreprise FUNERARIA SOITORRAIANA (PORTUGAL)
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Acte n° 2015310-0043

Signé le vendredi 06 novembre 2015

Préfecture de police

arrêté n° DTPP 2015-940 portant renouvellement d'habilitation dans le domaine
funéraire : entreprise JUPITER AGENCIA FUNERARIA (PORTUGAL)




